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Au cours du débat entourant en France la ratification du traité constitutionnel européen, il fut beaucoup question d’économie, précisément parce que ce traité à valeur constitutionnelle avait choisi d’accorder une grande place aux options économiques de l’Union, et ce conformément à l’ensemble des traités qui ont jalonné l’histoire de la construction européenne depuis 1945. 

Deux hypothèses s’offrent à celui qui veut apprécier la signification de ce vote d’un point de vue économique : soit les électeurs ont voté, non pas sur le traité instituant une constitution pour l’Europe, mais sur le traité de Rome et sur ses principes macroéconomiques fondateurs (« la concurrence libre et non faussée »), soit les électeurs ont refusé qu’une valeur constitutionnelle soit accordée à ces mêmes principes. 

Dans les deux cas, c’est bien la question de la politique économique qui est mise en cause, c'est-à-dire, en dernière analyse, le rapport entre la politique et l’économie. En 1992, les Européens se sont en effet donné, via le pacte de stabilité et de croissance, des règles de bonne gouvernance économique. Partant du principe que les politiques budgétaires keynésiennes étaient génératrices d’inflation et coupables d’une certaine inefficacité, les instigateurs de ces règles ont fait le choix de procédures contraignantes (le 3 % et le 60 %) pour prévenir les dérapages budgétaires. 

Ce qui a été acté à Maastricht puis à Amsterdam met en question la notion même de politique économique, au sens où l’on constate, particulièrement en France, une faible appropriation des règles à l’échelle nationale. Qui plus est, dans la zone euro, l’État a perdu l’outil de la politique monétaire (il l’a confié à une banque européenne indépendante), ainsi qu’une partie de la politique budgétaire, désormais grandement dépendante de la politique monétaire. Par conséquent, les leviers de politique économique qui restent aujourd'hui dans les mains de l’État national sont restreints.

Mais en cherchant à assurer des finances saines et soutenables et à préserver la monnaie unique des externalités économiques, les 25 n’ont pas seulement opté pour un nouveau paradigme macroéconomique : le pacte de stabilité, c’est aussi le modèle de croissance que l’Union s’est choisi, les choix de politique budgétaire enveloppant nécessairement une redéfinition de l’action publique et de son périmètre. 


C’est pourquoi nous proposons comme pistes pour la réflexion de ce soir à la fois le devenir et la pertinence de la politique économique suivie par l’Union, et la question non moins cruciale de l’existence d’un modèle social européen. Si l’entrée des pays scandinaves dans l’Union a contribué à modifier la conception de la politique sociale des Européens, dans la mesure où le social n’est plus considéré comme un simple résultat de la politique économique, mais comme un champ d’action à part entière, les objectifs de Lisbonne suffisent-ils pour autant à dresser les grandes lignes de ce que serait un modèle social européen ? En d’autres termes, l’Europe peut-elle prétendre à la production de normes sociales, ou bien ce domaine est-il destiné à rester majoritairement de la compétence des États ? 

Derrière la problématique de la politique économique et de la politique sociale se cache donc la question plus fondamentale encore de la place accordée à l’économie dans la construction européenne, et du primat indéniable qui lui a été octroyé depuis 1957. 
